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DÉROULEMENT D’UN DOSSIER SUCCESSION
AU CRÉDIT AGRICOLE CHARENTE-MARITIME DEUX-SÈVRES

DÉCLARATION
DE DÉCÈS

Communication de l’acte de 
décès au service succession 

du Crédit Agricole.
Mise à jour 

des services bancaires.

INVENTAIRE
ACTIF ET PASSIF

RENDEZ-VOUS
CONSEILS

Instructions du notaire
ou des héritiers.

CLÔTURE
DU DOSSIER

Règlement
de la succession.

TRAITEMENT
DU DOSSIER

Traitement et règlement 
de l’assurance vie et 
des avoirs bancaires.

Règlement des crédits.

RENDEZ-VOUS
CONSEILS

Épargne.
Assurances.
Immobilier.

Estimation immobilière gratuite.

Contrôle du dossier de succession.
Enregistrement du décès.

Blocage des comptes.
Gestion des crédits en cours.

Transmission au notaire 
et/ou héritier(s) contact(s).

Règlement des factures des obsèques.
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ÉTAPE

6
ÉTAPE

4
ÉTAPE

3
ÉTAPE

JOUR J J+1 à J+15 J+15 J+16 à J+180

Banque Assurances
Immobilier
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